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1. Les enjeux de la baignade 

en ACM

A/ Comment intégrer une activité de 

baignade dans le projet pédagogique

B/ Le respect des normes et taux 

d’encadrement

C/ Le rôle et la fonction des membres 

de l’équipe pédagogique

D/ Les obligations des EAPS et la 

surveillance des différents type de 

baignade

2. Les facteurs clés pour 

réduire les risques 

d’accident ou d’incident

A/ La prévention des noyades

B/ Organiser une surveillance 

efficace

C/ Cas pratiques
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Les obligations des EAPS 

• Honorabilité

• Organisation des secours

• numéros d’urgence

• moyen de communication 

• trousse de secours

• Assurance en responsabilité civile

• Affichage

• diplômes et cartes professionnelle si rémunération des éducateurs

• attestations de stagiaires

• textes fixant les garanties d’hygiène et de sécurité applicable à l’établissement

• Attestation d’assurance en RC
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Les obligations des baignades aménagées d’accès 

gratuit

• Surveillance doit être assurée par BNSSA ou MNS

• Le matériel de signalisation

1. Mat avec drapeau (rouge = baignade interdite, jaune = baignade surveillée avec 

danger limité ou marqué, vert = baignade surveillée sans danger apparent

2. Deux drapeaux identiques positionnés à proximité de l’eau et délimitant la zone 

de baignade surveillée. Il sont bicolores rouge et jaune

3. Des panneaux d’information indiquant de manière claire le sens de la 

signalétique des drapeaux, l’emplacement des engins de sauvetage et du poste 

de secours. Ces panneaux sont situés sur le poste de secours et avant l’accès à 

la zone de baignade
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Les obligations des baignades aménagées d’accès 

payant

• Baignade surveillée de manière constante par des BNSSA ou MNS

• POSS 

• Equipements particuliers (panneau précisant la manière de s’en servir)

• Parois et fonds de bassin sont de couleur claire (si le fond n’est plus visible 

le bassin doit être évacué)

• Profondeurs minimale et maximale d’eau des bassins sont indiquées

• Affichage 

• du POSS notamment en bordure de bassin

• Diplômes des personnes assurant la surveillance

• Règlement intérieur
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1.Réservation du lieu de baignade :

•Contacter le lieu de baignade (piscine, plan d'eau, etc.) et réserver un créneau

horaire adapté en fonction de la capacité d'accueil et des horaires d’ouverture.

2. Connaissance du niveau d’aisance aquatique des enfants :

•S'assurer que chaque enfant a été évalué en termes d'aisance aquatique. Cela

peut être fait par un test préalable ou en obtenant des informations de la part des

familles. Des campagnes de tests peuvent être organisées avant le début de l’été.

3. Organisation des groupes selon le niveau d’aisance et l’âge et une surveillance

nominative :

•Regrouper les enfants en fonction de leur niveau d’aisance aquatique et de leur

tranche d'âge. Cela garantit une meilleure sécurité et des activités adaptées à

leurs capacités.

•Utilisation de la fiche organisation - sortie baignade en acm disponible sur le site

acm-cvl : https://acm-cvl.fr/activites_et_publics/organiser-des-baignades-en-acm/

Cette fiche permet d'organiser les groupes en fonction des niveaux d'aisance

aquatique et une surveillance nominative de l'équipe d'encadrant.

https://acm-cvl.fr/activites_et_publics/organiser-des-baignades-en-acm/
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4. Équipement pour l’organisation des groupes :

•Prévoir un signe distinctif pour identifier facilement les groupes d'enfants (ex

: bracelets, bonnets). Cela permet de mieux organiser les enfants et d'assurer

une surveillance optimale.

5. Utilisation des brassards de sécurité :

•Fournir des brassards pour les enfants qui ne savent pas nager. Ces

brassards peuvent être fournis par les familles, l'ACM ou l’établissement de

baignade.

6. Positionnement du personnel encadrant :

•Définir un positionnement efficace du personnel en dehors et dans l’eau pour

assurer une surveillance constante. Le bon sens doit guider l’organisation des

surveillants afin de garantir une sécurité maximale.
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https://www.indre-et-

loire.gouv.fr/content/download/19175/

134575/file/Fiche_Baignade_ACM_B

RACELETS_2017.pdf
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Dans le cadre d'une activité de baignade organisée dans une piscine, un groupe

d’enfants est encadré par plusieurs animateurs. Les enfants sont répartis en

fonction de leur niveau d'aisance aquatique, ils portent des brassards si

nécessaire, et la surveillance est assurée par des animateurs dans et autour de

l’eau.

Cependant, un enfant de 8 ans, participant au groupe des enfants nageurs, se

précipite pour plonger dans l'eau depuis le bord de la piscine. Il heurte violemment

le fond de la piscine et se blesse au pied, ce qui entraîne une douleur intense et

une incapacité à se déplacer normalement.

- L'animateur le plus proche de l'enfant intervient immédiatement et

l’éloigne doucement de la zone de baignade pour le mettre en sécurité.

- L’animateur référent de l’activité de baignade fait sortir de l’eau le ou les

groupes groupe rattachés à l’animateur ou aux animateurs qui interviennent

auprès de l’enfant

- Intervention du Maitre Nageur Sauveteur qui peut prodiguer les premiers

soins et prévenir les secours si besoin

- L’animateur référent prévient la direction de l’ACM

- Déclaration d’évènement grave à la DRAJES
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Cas numéro 2 :

Une journée d’activités de baignade est organisée sur un plan d'eau surveillé, et un groupe

d'enfants, âgés de 7 à 10 ans, est encadré par plusieurs animateurs. Les enfants sont

répartis en petits groupes. L’équipe d’animation a pris soin de définir des règles strictes

concernant les sorties de l’eau (notamment pour aller aux toilettes) et de s’assurer que la

surveillance reste constante pendant toute la durée de l’activité.

Le groupe est actuellement dans l’eau, et les animateurs sont répartis sur les bords pour

surveiller les enfants. Cependant, un enfant de 8 ans se rapproche d’un animateur pour lui

demander s'il peut sortir de l'eau pour aller aux toilettes.

- Avant de commencer l’activité, l’équipe explique aux enfants que les sorties aux

toilettes seront organisées collectivement, pour garantir la sécurité de tous et éviter

toute confusion.

- Pour des raisons de sécurité dans l’encadrement, il est nécessaire de proposer à

l’ensemble du groupe de se rendre aux toilettes lorsqu’un enfant en exprime le

besoin, plutôt que de laisser cet enfant partir seul ou d’organiser des sorties individuelles.

- Après que tous les enfants soient revenus aux toilettes, l’animateur peut vérifier

rapidement que tout le monde est bien de retour avant de reprendre l’activité de

baignade
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Cas numéro 3 :

Un Accueil Collectif de Mineurs organise une sortie à la piscine municipale pour un groupe

de 20 enfants âgés de 6 à 11 ans, encadrés par 4 animateurs. La sortie est prévue de longue

date. Le groupe arrive à la piscine à 14h00. À l’accueil, le personnel informe les animateurs

que l’accès leur est refusé, car la piscine a atteint le FMI (Fréquentation Maximale

Instantanée), en application des normes de sécurité.

Ne voulant pas décevoir les enfants, les animateurs décident de se rendre à une baignade 

aménagée située en face de la piscine. Cette zone est surveillée par des MNS, délimitée et 

accessible au public.

- Changement de conditions de baignade qui ne correspondent pas à la préparation

effectuée par l’équipe;

- La personne désignée référente qui doit prendre la décision en accord avec la

direction de l’accueil;

- Les représentants légaux des mineurs ne sont pas informés de ce changement;

- Les conditions de baignade sont différentes : extérieur, accessible à tout le monde,

plan d’eau naturel, zones non ombragées, absence de vestiaires, gestion des affaires,

accessibilité des sanitaires, explication aux mineurs etc…
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Formation dans le Loiret
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Dans le cadre du programme de formation continue 

développé dans le Loiret : 

2 modules de formation proposés en 2025 : 

- Mardi 27 mai à Châlette sur Loing

- Jeudi 5 juin à Orléans



2324/04/2025

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports



2424/04/2025

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports

- Site ACM-CVL : https://acm-cvl.fr/

- https://acm-cvl.fr/activites_et_publics/organiser-des-

baignades-en-acm/

https://acm-cvl.fr/
https://acm-cvl.fr/activites_et_publics/organiser-des-baignades-en-acm/


Merci pour votre attention et votre 
participation

Contacts : 

Conseillère Départementale Qualité Educative pour le Loiret :
lemia.nasri@ac-orleans-tours.fr

Conseiller d’animation sportive pour le Loiret :
Matthieu.dinet@ac-orleans-tours.fr
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